
Les maladies sont 
rares mais les malades 
sont nombreux !

 

Quelles sont les conséquences 
de la rareté de ces maladies  ?

Dans de très nombreux cas, les pathologies de ces maladies 

Selon une étude, les dépenses de santé chez les personnes 
atteintes de maladies rares sont 4 fois plus importantes 

-

-
-

gement du logement, le coût des transports pour se rendre  

 

 

plus chères, les dépenses 
de santé chez les 

personnes atteintes 
de maladie orphelines

maladies orphelines
 répertoriées
par Orphanet

familles soutenues 
depuis la création 

d’AEMO

de francs redistribués 
à la cause  des maladies

orphelines par AEMO

4x 7’000 285 7 millions



NOS AIDES ET PRESTATIONS
Aider les familles
Chaque année, AEMO organise une campagne de récolte de fonds pour apporter une 
aide financière directe aux familles domiciliées en Suisse. Quelle que soit l’aide fournie, 
celle-ci est non remboursable et pérenne. Elle est valable et constante jusqu’à ce que 
l’enfant atteigne l’âge de 30 ans.

Financer des thérapies
Il existe des thérapies propres à aider les familles à améliorer le quotidien de leurs en-
fants malades. Elles ne sont toutefois pas couvertes par les assurances. Grâce à ces 
thérapies spécialisées et leur prise en charge par AEMO, les enfants malades pro-
gressent dans leurs gestuelles, leur langage, leurs comportements, leur autonomie…  
et la famille retrouve un peu de couleur et d’espoir.

Soutenir les hôpitaux, les chercheurs, les associations ou fondations dédiées
AEMO soutient financièrement des parties spécifiques de programmes de recherches qui 
concernent les maladies rares ou orphelines ainsi que des institutions telles qu’Orphanet 
ou d’autres associations qui viennent en aide aux enfants souffrant de maladies rares ou 
orphelines.

Informer et sensibiliser
AEMO dispense au grand public une information pour lui permettre de prendre 
conscience des difficultés rencontrées par les familles et des possibilités d’aides à leur 
disposition. Concrètement, nous contactons chaque année par téléphone près de 
30’000 personnes et nous diffusons le présent dépliant à plus de 15’000 exemplaires.

Votre enfant est atteint d’une maladie rare 
ou orpheline? AEMO peut vous aider à faire 
face à certaines difficultés du quotidien. 
Contactez-nous.

«

Association Enfance 
et Maladie Orphelines

Rue de Venise 3A - 1870 Monthey
+41 (0)24 473 20 10 - info@aemo.ch

Suivez notre actualité sur
www.aemo.ch/actualites
ou sur nos réseaux sociaux

: 

CCP 17-767495-6
IBAN CH05 0900 0000 1776 7495 6

AVEC TWINT

Plus d’informations sur
www.aemo.ch


